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 Le barrage de Thurins, connu localement sous le nom de «barrage du Garon», 
a été construit durant l’hiver 1931-1932 en limite des communes de Thurins et 
d’Yzeron.
Exploitée comme réservoir d’eau jusqu’en 1983,cette retenue hydraulique est aujourd’hui 
la propriété de la commune de Thurins qui a souhaité la conserver dans son patrimoine 
et mettre en valeur ses abords avec l’appui de la Communauté de Communes des Vallons 
du Lyonnais. En effet le barrage, son plan d’eau et ses bois sont aujourd’hui des lieux de 
promenade ouverts à tous.
Un milieu à découvrir avec précaution :
Rendu à la nature après plusieurs décennies d’exploitation, le site vous offre aujourd’hui 
une grande richesse écologique, qu’il vous est proposé de découvrir. 
Merci de prendre connaissance des règles de sécurité et de préservation du site avant 
d’entamer la visite : 

partenaires du Projet

Sentier de découverte :
Sentier balisé en terrain naturel
Ouvert aux piétons 
Longueur : 650 m

Liaisons PDIPR :
• Yzeron/Plan d’eau du Ronzey
Longueur : 2,4 km / Durée :  50 mn
Balisage : PDIPR
• Combe de Malval (source du Garon) par le Phily
Longueur : 2,7 km / Durée :  55 mn

Pêche : 
Pêche reglementée

Commodités :
Aires de pique-nique avec barbecues
Espaces de repos et de contemplation
Conteneur à verres

Le site du barrage de Thurins vous propose différentes activités
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Stations d’interprétations

Barbecue métallique

Pour votre sécurité
Ce site naturel aménagé non sécurisé présente des dangers de chute et de noyade :

La surveillance des enfants reste sous la responsabilité de leurs parents ou accompagnateurs, 
notamment aux abords du parapet, à proximité des ouvrages techniques et le long des berges.

La baignade et le camping sont strictement interdits.

Prière de tenir votre chien en laisse. 
Ne touchez sous aucun prétexte aux éléments de surveillance du barrage : piézomètres, repères et bornes.

Ne jetez aucun objet dans la rivière, le plan d’eau ou les ouvrages.

Feux interdits sauf dans les barbecues métalliques du site localisés sur le plan.

Recommandations d’usage
Ce site nous offre sa quiétude : respectons ensemble cet espace de nature.

 • ne cueillons pas les fleurs sauvages,
• soyons discrets et profitons de la faune sauvage,

• soyons nature et jetons nos déchets dans les poubelles et le verre dans le silo implanté à l’entrée du parking, 
• respectons le travail des arboriculteurs, ne cueillons pas leurs fruits,

• respectons le calme du site et la quiétude des promeneurs.

Merci de respecter les lieux

* * 

* Sauf dérogation : suivre marquage jaune

Commune de Thurins


